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Demande de prise en charge
Perfectionnement professionnel dans l’entreprise dans le cadre de la réduction de l’horaire de travail (RHT)
(au sens de la législation fédérale sur l’assurance-chômage et du décret du 18 juin 2009 relatif au plan cantonal de soutien

en vue de contrer les effets de la crise dans le canton de Fribourg)
	Entreprise :
     
	Personne de référence :
..............................

	
	N° de téléphone :
..............................

	Adresse :
     
	Nom et adresse de la banque :
..............................

	Localité :
     
	N° de compte :
..............................

	
	N° de clearing :
..............................

	
	N° de CCP :
..............................


L’entreprise susmentionnée requiert : (veuillez cocher ce qui convient)

 FORMCHECKBOX 

L’indemnisation du temps de travail mis à disposition pour perfectionner les travailleurs, en application de l’article 47 de l’Ordonnance fédérale sur l’assurance-chômage (OACI).
 FORMCHECKBOX 

Une prise en charge des frais de formation, en application des articles 11 et suivants du Décret du 18 juin 2009 relatif au plan de soutien en vue de contrer les effets de la crise dans le canton de Fribourg pour la formation suivante :

Nom de la formation :
...............................................................................................................
Contenu :
....................................................................................................................................
....................................................................................................................................
....................................................................................................................................
Objectifs :
....................................................................................................................................
....................................................................................................................................
....................................................................................................................................
Date(s) et planning des cours :
.............................................................................................
Nombre de travailleurs concernés :
.............................................................................................
Identité des travailleurs : (une liste des travailleurs peut être annexée si besoin)
.........................................................................................................................................................
.........................................................................................................................................................
.........................................................................................................................................................
Personne(s) formatrice(s) :
......................................................................................................
Coûts prévus de formations :
......................................................................................................
Veuillez joindre en annexe tous les documents en votre possession relatifs à la formation (programme, formateurs, lieu, etc.).
Conditions à remplir :

· Pour l’indemnisation du temps mis à disposition pour la formation susmentionnée (article 47 OACI)
Art. 47
Perfectionnement professionnel dans l’entreprise (art. 31 LACI)

1
Le droit à l’indemnité en cas de réduction de l’horaire de travail subsiste lorsque l’employeur utilise complètement ou partiellement avec l’accord de l’autorité cantonale, le temps de travail qui est supprimé pour perfectionner sur le plan professionnel les travailleurs concernés.

2
L’autorité cantonale n’est habilitée à donner son accord qu’à condition que le perfectionnement professionnel :

a. procure des connaissances ou des techniques de travail dont le travailleur puisse tirer profit également lors d’un changement d’emploi ou qui lui soient indispensables pour conserver sa place de travail actuelle ;

b. soit organisé par des personnes compétentes selon un programme établi à l’avance ;

c. soit rigoureusement séparé des activités usuelles de l’entreprise et 

d. ne serve pas les intérêts exclusifs ou prépondérants de l’employeur.

· Pour la prise en charge des frais de formation

· L’entreprise requérante doit avoir son siège ou une succursale dans le canton de Fribourg ;
· L’entreprise requérante doit avoir été mise au bénéfice de la réduction de l’horaire de travail pour au moins une période de trois mois ;
· La formation susmentionnée remplit les conditions de l’article 47 OACI ;
· Seuls les frais de formation des personnes pouvant bénéficier de la RHT peuvent être pris en charge.

Le Service public de l’emploi statue sur la demande et fixe, en ce qui concerne la prise en charge des frais de formation, le montant maximum accordé par travailleur concerné. Ce montant ne peut dépasser dans tous les cas Fr. 1'500.—par travailleur.

Versement :

Au terme de la formation, la demande de versement accompagnée d’un rapport, indiquant le nombre exact d’heures consacrées à la formation et le bilan des objectifs fixés, des justificatifs de paiement et la liste de présence à la formation sont à adresser à la caisse de chômage auprès de laquelle l’entreprise est affiliée, avec copie au Service public de l’emploi.
Par la présente, l’entreprise confirme que les collaborateurs et collaboratrices, dont la prise en charge des frais de formation est demandée, justifient au jour du dépôt de la présente demande d’au moins un an d’ancienneté.

Le présent formulaire ainsi que les documents nécessaires doivent être retournés, au moins 10 jours avant le début de la formation au Service public de l’emploi, Section Juridique, Bd de Pérolles 24, Case postale 189, 1705 Fribourg
Lieu et date :
Signature et timbre de l’employeur

.............................................
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